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JMP 2009, Journées Minières et Pétrolières du Mali 
Centre International de Conférence de Bamako, République du Mali,  

30 Mars – 2 Avril 2009 
 

FICHE D’INSCRIPTION POUR DELEGUE & EXPOSANT  
Pour réserver votre place de délégué,  vos affiches ou kiosque pour JMP 2009, prière remplir la fiche ci-dessous 

en LETTRES MAJUSCULES 
 

A. Information sur le Participant 
 

Nom de famille:   Prénom  

Titre: Dr  /  Mr  /  Mme /  Mlle  Poste:  

Compagnie  

 

 

 

Addresse 

 

 

 

Code Postal:  

Pays   Numéro 

Telephone 

 

Courriel  
 

A. Participation Du Délégué 
 

� Nombre de délégués       x………………    @ €1100 / délégué pour secteur privé   =       €…...………… 

� Nombre de délégués       x………………    @ €400 / délégué pour secteur public    =       €…...………… 
                                                                                    / délégué pour organisations secteur privé malien 
 

N.B Prière faire la liste des noms, titres et détails de contact des délégués sur une autre feuille si plus d’une personne. 

B. Votre choix de kiosque  
 

J’aimerais réserver le kiosque suivant (priére cocher toutes les cases appropriées et indiquer la taille du kiosque 
requis) 

� ESPACE EQUIPE (minimum 9m²) ……………… m²  @  €325 par m²      =   €……………… 
comprend: tapis, murs arrière et de cote avec alu, panneaux fascia avec nom et logo Compagnie en anglais/français, 2 chaises et 1 
table, 3 feux projecteurs, catalogue de l’exposition 1 accès gracieux a la conférence et ses fonctions associées .         
 

� ESPACE SEULEMENT (minimum 12m²) ……………… m²@  €275 par m²      =   €……………… 

C. Publicité dans le Catalogue Officiel JMP 2009  
� Une page entière couleur imprimée dans le catalogue  @ €850 par page      = €…………………... 
� Une demi page en couleur imprimée dans le catalogue   @ €550 par page      = €…………………... 

COUT TOTAL: €  
 

Nous confirmons ici notre participation au JMP 2009. L’exécution de ce  contrat et sa réception par AME Trade Ltd est prévue 
suffisante de l’accord du soumissionnaire de payer entièrement les frais conclus, termes de paiement de 100% sur réception de la 
facture. En signant ce contrat vous acceptez les termes et conditions en attache. Prière prendre note que la TVA s’applique pour 
toutes les demandes au Royaume Uni au taux de 17.5% et qu’un montant de 5% de frais administratifs sera déduit pour tout 
paiement par carte de crédit. Prière cocher votre méthode de paiement & insérer les détails si vous payez par carte de crédit 
 (Prière prendre note que nous n’acceptons pas American Express) 
 

���� Par Tranfert Bancaire à: AME Trade Ltd, Barclays Bank Plc, North East London Group Branch, PO BOX 2403, 
London, UK. N18 2BY Account Number:73164677   Sort Code:205304   IBAN: GB95 BARC 2053 04 73164677  
SWIFT BIC: BARCGB22 

���� Prière facturer    €    ma ���� MasterCard ���� Visa Card 
 

Numéro de Carte : _  _  _  _  -  _  _  _  _  -  _  _  _  _  -  _  _  _  _  Date Expiration :  _  _ / _  _    Code sécurité  _ _ _ 

 Nom Détenteur Carte: .....................................................    Signature détenteur carte:................................................ 
 

J’accepte les conditions d’enregistrement                                               Autorisé 

Signature: 

 

 

Compagnie:  Date:  
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REGLES ET CONDITIONS 
 

A. Paiement: Un exposant ou délégué, qui n’a pas pleinement payé ses frais avant l’ouverture de 
l’évènement ne sera pas autorisé à participer jusqu’à ce que ces frais soient payés. 

 
B. Emplacement de kiosque: Si le comité d’organisation a alloué un espace à l’exposant avant 

l’exposition et que l’exposant n’a pas honoré les délais de paiement, alors le comité 
d’organisation sera parfaitement en droit de déplacer l’exposant vers un autre site pour donner sa 
place à un autre exposant. 

 
C. Conduite : Les exposants ne doivent pas gêner la vue des autres compagnies exposantes, jouer de 

la musique forte qui pourrait déranger les autres participants ou démanteler leur kiosque avant la 
fermeture officielle de l’exposition. 

 
D. Assurance: Les participants acceptent de s’engager pour qu’en tout temps ils bénéficient de 

couverture d’assurance suffisante pour couvrir toute perte ou dommage souffert par un autre 
participant ou une tierce personne en connexion avec l’évènement. 

 
E. Annulation: Si un délégué ou exposant désire annuler son inscription à l’évènement, il doit le 

faire par écrit. Si la notification est donnée un mois ou moins avant l’ouverture de l’évènement, 
les organisateurs retiendront tous les frais que le participant a transféré. Si un participant annule 
un mois ou plus avant le début de l’évènement, alors le participant recevra un remboursement de 
20% de toutes les sommes remises. 

 
F. Force majeure: Les organisateurs ne seront pas juridiquement responsables en cas de pertes, 

dégâts, ou retard résultant d’actes de guerre, de soulèvement populaire, de grèves ou d’actions 
syndicales, de manquements ou échec des fournisseurs, d’action gouvernementale, 
d’intervention, d’activité militaire, d’Acte de Dieu, d’incendie, inondation ou toute autre 
circonstance en dehors du contrôle des organisateurs qui rendent impossible ou non avisé de tenir 
l’évènement au moment et au lieu fourni. Si cela arrive, les organisateurs ont le droit de 
reprogrammer l’évènement à une autre date ou lieu. Le participant reconnaît que les 
organisateurs ont souffert des pertes résultant de cette situation et derechef renoncent à 
poursuivre pour dommages ou compensation. Les sommes payées aux organisateurs en connexion 
avec l’évènement ne seront pas remboursées. 

 
G. Passeports et visas: Les organisateurs assisteront les participants dans le processus d’obtention 

de leur visa invitation pour qu’ils assistent à l’évènement. Les organisateurs ne sont pas 
responsables pour tout dommage résultant du fait que le participant échoue dans son objectif a 
cause de : décisions prises par les autorités du pays, retard dans la réception de la requête ou 
demande complémentaire d’informations requises par les autorités ou informations imprécises 
fournies par les participants. Si un participant échouait à obtenir son visa, il reste quand même 
redevable des sommes dues dans le cadre du contrat le liant à l’évènement. 

 
H. Exclusion et limitation de responsabilité: Le participant accepte et reconnaît que les 

organisateurs ne seront pas tenus pour responsables pour toute perte ou dommage encourus par le 
participant comme conséquence de faute, négligence des entrepreneurs ou sous-traitants en ce 
qui concerne: les actions ou omissions d’entrepreneurs de transport de fret, le vol ou la perte de 
matériel ou d’effets personnels et toutes autres activités qui ont été confiées à des sous-traitants 
par les organisateurs. 

 
 


